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Clause de non concurrence

Par sorg, le 06/02/2019 à 11:46

Bonjour, aillant vendu mon fond de commerce en avril 2018 qui était un bar pur ,je
souhaiterais racheter un bar pmu fdj est ce que je peux être attaquer par la clause de non
concurrence qui est de 5kmpour 5 ans cordialement Stephane lemaire
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